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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 
DE/VL/N°0476 

 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux conditions d'exercice du droit de 
suffrage, à la composition des collèges électoraux et aux modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels et des étudiants aux conseils 
des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- Vu les statuts de l’IUT du Limousin ; 

 

ARRETE 
 
Article 1 - Des élections partielles destinées à élire les représentants des usagers au Conseil de l’IUT du 
Limousin auront lieu le : 
 

Mardi  14  décembre  2021   
 
Article 2 - Le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des usagers est fixé à : 
 
- Quatre représentants titulaires et quatre représentants suppléants. 
 
Article 3 - Les listes des candidats devront être adressées par lettre recommandée ou déposées auprès de 
l’IUT du Limousin, dans les conditions déterminées par arrêté du Directeur de l’IUT du Limousin. Chaque 
liste de candidats sera composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Le nombre de candidats 
doit être au moins égal à la moitié du nombre des sièges des membres titulaires et suppléants à pourvoir. 
 
Article 4 - L’organisation ainsi que la composition du bureau de vote seront déterminées par arrêté du 
Directeur de l’IUT du Limousin.  
 
 
Article 5 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du 
Limousin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui vaut convocation 
du collège électoral des usagers et qui sera porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage et 
tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 
 

  Fait à Limoges, le 10 novembre 2021 
 
 
 

        Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 

 



 

 

 
 
 

 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 
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POLE FORMATION et VIE ETUDIANTE 
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Réglementation et Instances 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
  
 - VU le Code de l’éducation ; 
  
 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif 

au diplôme national de master ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2021-2022 ; 
  
Affaire suivie par : 
SRI/VL/LU/N°0492/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 
18 novembre 2021 de Monsieur le Directeur de l’Institut 
National Supérieur du Professorat et de l’Education ; 

  
 A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury du Master MEEF 1er degré, parcours Professeur des Ecoles pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Madame Valérie LEGROS, MCF, Présidente  Madame Marie-Noëlle BOUSSELY, PRAG 

Madame Lauren LEVY, PE, Vice-Présidente  Monsieur Dominique HABELLION, PRAG   

Monsieur Benoît DAMIENS, PRCE  Monsieur Philippe LESTAGE, MCF 

ARTICLE 2 - Le jury du Master MEEF 2nd degré, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Monsieur Jérôme FATET, MCF, Président  Madame Pascale PEUROT, PRAG  

Monsieur Jacques-Arthur WEIL, PR, Vice-Président  Madame Sophie DUFOSSE, MCF  

Monsieur Olivier POLGE, MCF Monsieur Thierry DOBBELS, PRAG 

Madame Fabienne PERROT, PRAG  

ARTICLE 3 - Le jury du Master MEEF parcours Encadrement éducatif, parcours Conseiller Principal d’Education, pour l’année 
universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Monsieur Pierig HUMEAU, MCF, Président  Monsieur Sylvain AQUATIAS, MCF  

Monsieur Alain PLANQUES, CPE, Vice-Président  Madame Christine JORDAN, CPE  

Madame Françoise AUCHATRAIRE, CPE  Madame Emilie LACHENY, CPE 

 
ARTICLE 4 - Le jury du Master MEEF PIF, parcours ADI, ExFA, FAcE, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires  Suppléants  

Madame Hélène HAGEGE, PR, Présidente  Madame Marie-Pierre CADARIO, Enseignante spécialisée 

Monsieur Joël MINJOULAT-REY, PRAG, Vice-Président  Monsieur Jérôme FATET, MCF  

Monsieur Thomas BORDET, Enseignant spécialisé Monsieur Pierig HUMEAU, MCF  

ARTICLE 5 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours Documentation, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Titulaires  Suppléants  

Madame Pascale PEUROT, PRAG, Présidente  Madame Anaïs DENIS, PRCE  

Madame Cécile CHABASSIER, PRCE, Vice-Présidente  Madame Hélène GRANDJEAN, PRCE  

Madame Natacha LEVET, MCF Madame Magali LESINCE, PRCE  

ARTICLE 6 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours EPS, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Monsieur Cyrille GAUDIN, MCF, Président  Madame Marie-Agnès FARGEAS-GLÜCK, MCF 

Monsieur Thomas BAUER, MCF, Vice-Président  Madame Aurélie PASSERIEUX, PRAG  

Madame Fabienne PERROT, PRAG Madame Julie PORTE, PRAG  

mailto:scolarite@unilim.fr
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ARTICLE 7 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours Histoire-Géographie, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Madame Alexandra BEAUCHAMP, MCF, Présidente  Madame Anne MASSONI, PR 

Monsieur Thierry DOBBELS, PRAG, Vice-Président  Monsieur Emmanuel ROUDET, PRCE  

Madame Gabrielle SAUMON, PRAG Madame Catherine GUENIN, PRAG  

ARTICLE 8 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours Langues, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Monsieur Olivier POLGE, MCF, Président  Monsieur Jérémy FAISANT, PRCE 

Monsieur Serge VERCHER ROSELLO, PRCE, Vice-Président  Madame Sophie DUFOSSE, MCF 

Monsieur Thomas FAYE, MCF Madame Marlène THIBAUD, PRCE  

 
ARTICLE 9 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours Lettres, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Titulaires  Suppléants  

Madame Nicole BILLOT, PRAG, Présidente  Madame Natacha LEVET, MCF  

Monsieur Vivien BESSIERES, MCF, Vice-Président  Monsieur Xavier LORENZO, PRCE 

Madame Estelle MATHEY, PRAG  Monsieur Dominique VERGNE, PRCE 

ARTICLE 10 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours Mathématiques, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Titulaires   Suppléants 

Monsieur Olivier RUATTA, MCF, Président  Monsieur Loïc BOURDIN, MCF  

Monsieur Jacques-Arthur WEIL, PR, Vice-Président  Madame Emilie MESTRAUD, PRCE 

Madame Edith BLANCK-PAULIAT, PRAG  Monsieur Marc MOYON, MCF  

ARTICLE 11 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours Physique et Chimie, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Monsieur Fabien REMONDIERE, MCF, Président  Madame Claire MAUMY, PRAG  

Monsieur Olivier NOGUERA, MCF, Vice-Président  Madame Véronique MARCHAND, PRCE 

Monsieur Jérôme FATET, MCF  Madame Rachida ZERROUKI, PR  

ARTICLE 12 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours Professeur de Lycée Professionnel (PLP) : Lettres, Histoire-Géographie 
(LHG), pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Madame Marie-Noëlle BOUSSELY, PRAG, Présidente Monsieur Thierry DOBBELS, PRAG  

Madame Lucie GOMES, MCF, Vice-Présidente  Madame Estelle MATHEY, PRAG  

Madame Catherine FAURE, PRCE  Monsieur Eric PRINSAUD, PLP  

ARTICLE 13 - Le jury du Master MEEF 2nd degré : parcours SVT, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires :  Suppléants : 

Monsieur Emmanuel JOUSSEIN, PR, Président  Madame Marilyne SOUBRAND, MCF  

Madame Valérie ROUCHAUD, PRAG, Vice-Présidente  Madame Eliane PAUTAL, PRCE  

Madame Pauline DELOUME, PRCE Monsieur Valentin ROBIN, MCF 

 
ARTICLE 14 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 23 novembre 2021 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 
 
 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Directeur de l’INSPE 
- Madame la Responsable du Service Réglementation et Instances 

 
 



unilim.fr 
3 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
LA PRÉSIDENTE DE L’UNIVERSITÉ 

 
 
 
 

 - VU le Code de l’éducation ; 

  

 - VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 

  

 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°0554/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 

Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et Sciences 
Humaines du 23 novembre 2021 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Création 
Contemporaine et Industries Culturelles, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :  

Madame Chloé OUAKED, MCF  
 

Membres enseignants-chercheurs : 
Madame Nicole BILLOT, PRAG 

Monsieur Loïc ARTIAGA, MCF 

 

Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 

Madame Anaïs PASCAL, Chargée des relations avec les publics, Théâtre de l’Union, Centre Dramatique National Limoges 
Madame Isabelle ROUFFAUD, Directrice des Centres Culturels Municipaux, Ville de Limoges 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des 

Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 29 novembre 2021 
 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

 
 
 

Éric ROUVELLAC 

 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 

 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE L’UNIVERSITÉ 

 
  

- VU l’arrêté du 17 juillet 1987 modifié par l’arrêté du 14 août 2003 

relatif au régime des études en vue du diplôme d’état de docteur 
en pharmacie ; 

  

 - CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil Régional 

de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine en date du 22 
octobre 2021 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°0555/DE 

- SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 

Pharmacie en date du 26 novembre 2021 ; 
 

 
 
 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 22 octobre 2021 à : 
 

Pour la Haute-Vienne : 

Madame Céline KHIYATI DUCAILLOUX, Limoges 

 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 

 
Limoges, le 29 novembre 2021 

 
 
 
 

 
La Présidente de l’Université  

 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  

 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


unilim.fr 
2 

 
 
 
 

Voies et délais de recours 

 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Etudes, Formation Professionnelle, Alternance 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
LA PRÉSIDENTE DE L’UNIVERSITÉ 

 
 
 
 

 - VU le Code de l’éducation ; 

  

 - VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 

  

 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N° 0556/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 

Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin du 26 
novembre 2021 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Assurance, Banque, Finance - Chargé de clientèle, pour l’année universitaire 2021-2022, sera composé 

ainsi qu’il suit : 
 
Président :  

Monsieur Thierno BARRY, MCF 
 
Membres enseignants-chercheurs : 
Monsieur Clovis RUGEMINTWARI, MCF 

Madame Ruth TACNENG, MCF 

Suppléante : Madame Patricia BUISSON, Professeur certifié 

 

Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Monsieur Nicolas BAIGE, Directeur, Agence Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, Clermont-Ferrand 

Monsieur Guy TRIBOULET, Co-gérant, Infini Conseil Formation, Brive-la-Gaillarde 

Suppléante : Madame Emmanuelle FAUGERON, Auto-entrepreneur, Formatrice Formation d’Adultes, Limoges 

 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 29 novembre 2021 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

 
 

Éric ROUVELLAC 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 

 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 



Service de Vie Etudiante  
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Affaire suivie par : 
BB/CH/AB/N°0481/FVE 
 
 
 
 
 
 
 

LA PRESIDENTE DE �/�¶�8�1�,�9�(�5�6�,�7�(�� 
 
 

�� �9�8���O�H���&�R�G�H���G�H���O�¶�(�G�X�F�D�W�L�R�Q���� 
 

�� VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au 
régime financier des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et 
compétences élargies ; 

 
�� �9�8���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L���Q�ƒ����������-166 du 8 mars 2018 relative à 

�O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���H�W���j���O�D���U�p�X�V�V�L�W�H���G�H�V���p�W�X�G�L�D�Q�W�V���� 
 

�� VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution 
�S�U�p�Y�X�H���j ���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/��������-�����G�X���&�R�G�H���G�H���O�¶�(�G�X�F�D�W�L�R�Q���� 

 
�� VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de 

programmation et de suivi des actions financées par la CVEC ; 
 

�� VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 
 

�� �9�8���O�D���G�p�O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H��
Limoges du 25 Juin 2021 

 
�� �9�8���O�¶�D�Y�L�V���p�P�L�V���S�D�U���O�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�H���O�D���9�L�H���( �W�X�G�L�D�Q�W�H��et Campus réunie le 

7 juin 2021 
  

�� VU la délibération du Jury Campus Stories réuni le 26 octobre 2021 
 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 - �8�Q�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V���G�H��1000�¼���H�V�W���D�W�W�U�L�E�X�p�H���j ���O�¶�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q���©AESIL» pour le 
projet «Isolement Zéro vacances de fin d'année» au titre du concours Campus Stories. 

ARTICLE 2 - �/�H���' �L�U�H�F�W�H�X�U���* �p�Q�p�U�D�O���G�H�V���6�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���H�W���O�¶�$�J�H�Q�W���&�R�P�S�W�D�E�O�H���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���V�R�Q�W���F�K�D�U�J�p�V����
�F�K�D�F�X�Q���H�Q���F�H���T�X�L���O�H���F�R�Q�F�H�U�Q�H�����G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�X���S�U�p�V�H�Q�W���D�U�U�r�W�p�� 

 

Fait à Limoges, le 15 novembre 2021 
En deux exemplaires originaux 

 

�/�D���3�U�p�V�L�G�H�Q�W�H���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V 

Isabelle KLOCK FONTANILLE 

 

 

Deux copies délivrées à :  

�� Association «AESIL» (1 ex.) 
�� Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 
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